






Le 3 septembre 2002
PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Jocelyn Allard

Lassonde LongVal Allard

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3

Objet :

R-3463-2001 et R-3484-2002


Vos dossiers : 312-00122 et 312-00157


Prix du transport

Cher confrère,

La Régie a pris connaissance de la demande de SCGM d’ajuster le prix de son service de transport conformément à la clause 2.1 du tarif de transport.
Cet ajustement fait suite à l’ordonnance TG-4-2002 de l’Office national de l’énergie, laquelle modifie les tarifs de TransCanada Pipelines Limited à compter du 1er septembre 2002.

À la suite de l’examen de la demande, la Régie autorise SCGM à modifier les taux prévus à la clause 2 – Tarif de transport.


2.1 Prix du transport

Pour chaque m³ de volume retiré, les prix du transport, en date du 1er septembre 2002, sont les suivants :






Zone sud

Zone nord





4,282 ¢/m³

3,926 ¢/m³

Les prix de transport peuvent être ajustés périodiquement pour refléter le coût réel d’acquisition (page 15 de l’envoi).
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
 cc : Intervenants

